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ASSEMBLEE NATIONALE

DU

SENEGAL

Monsieur le Député Dakar, le 17 avril 1978

Fara NDIAYE

A Monsieur le Président de l'Assemblée

Nationale
DAKAR

Monsieur le Président,

Au nom des députés P.D.S., j'ai l'honneur de

faire la proposition suivante tendant à modifier les articles 14 et 20

du Règlement Intérieur:

ARTICLE 14 :

Le Bureau de l'Assemblée Nationale comprend,

outre le Président

- un premier Vice-Président,

- un deuxième Vi.ces P'r és i.dent.,

- un troisième Vice-Président.

ARTICLE 20

20/ Un groupe ne peut-être reconnu comme ad-

ministrativement constitué que s'il réunit au moins 10 membres.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'ex.

pression de mes salutations bien respectueuses.

Fara NDIAYE
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République du Sénégal
Un Peuple - Un But - Une Foi

Assemblée National~

PROPOSITION DE LOI N° 10/78
abrogeant et remplaçant la loi nO 63/63
du 17 Juillet 1963 modifiée portant
Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale.

-- -..=--- --=-=-

EXPOSE DES MOTIFS

-=-=-=-~=-=-=-=-
La présente proposition de loi a pour objet de doter

l'Assemblée Nationale d'un règlement intérieur plus adapté aux
réalités de l'expérience démocratique. sénégalaise.

La démarche, cette fois~ ne consiste pas en des retou-
ches au texte de base, lequel, en l'occurrence, en a trop subies
par les lois de 1964, de 1968, de 1971, de 1973, de 1975, de 1977
et de 1978 venues tour à tour le remanier.

Cette approche se fonde sur le nouveau contexte né des
dernières élections législatives et caractérisé par le voisinage,
au sein de l'Assemblée, d'une majorité et d'une opposition comme
en a décidé le verdict populaire.

Jusqu'aux dernières Glections législatives, en effet,
les députés ont toujours appartenu à la même formation poli-
tique d'abord dans le cadre d'un pluripartisme à scrutin majo-
ritaire de liste, ensuite sous le régime d'un parti unique de
fait, non de droit.

La nuance est d'importance car la Constitution a, de
tout temps, admis l'existence de plusieurs partis auxquels elle
assigne la mission de concourir à l'expression du suffrage dans

.../ ...
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les conditions déterminées par la loi.

8i9 au moment où la situation nationale en avait le
plus grand besoin, la fusion des partis a pu se faire par le
dialogue7 ce regroupement n'a jamais servi de prétexte à une
atteinte quelconqueldu principe pluraliste.

Cela précisé,dans le nouveau règlement intérieur,
mises à part les dispositions dont on a revu la réd~ction pour
leur donner plus de sou~lesse ou simplement en refaire la
t@ilette, des innovations ont été introduites au niveau du
bureau de l'Assembl~e Nationale et des groupes parlementaires.

BUREAU DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Le bureau est élargi par la création de deux postes
supplémentaires de vice-présidents, dont un réservé à l'opposition.

En effet, le bureau étant l'organe supprême investi
de tous les pouvoirs pour l'organisation et la marche des ser-
vices de l'Assemblée, son élargissement répond au souci d'y
faire place à l'opposition tout en gardant un certain équilibre,
compte-tenu du rapport des forces.

De même, le nombre des secrétaires est porté à sept
avec un poste à l'opposition.

Les secrétaires sont chargés, avec l'aide du personnel
de séance, de dresser les procès-verbaux au lieu de se contenter,
comme par le passé, d'en surveiller la rédaction.

En effet, l'institution parlementaire a le devoir et
même l'obligation de s'organiser pour assurer à l'opinion publi-
que une information de qualité et d'actualité sur les activités
quotidiennes des représentants du peuple.

.../ ...
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Dans ce domaine, Ü~~,.;.nsuffisances sont notoires et il

ne peut en être au tr ernent avec s eu Lerae nt; deux secr ét ai r es à qui
n'incombe que 12 surveillance d!une r;;daction ~ vrai di:ce simple

traduction des notes st~nograph1~es.

GROUPES PARLEr'..ENTAIRES

Le pr i.nc i pe estcoujou::.s adnu s q:..ie les dépu t é s peuvent

s'organiser par af f i n i tés politiques.

A moins d'cn vider le contenu il niest pas normal ni

même concevable de pr ive r les d Lx+hu Lt; députés de L' oppos t t Lon

de ce moyen de creer un cadre de conc.er t at Lon tout comme la maj o-

rité.

De plus à deux unitês pres du nombre de vingt députés

fixé pour la constitution d'un Broupe, cela rel~verait d:une volon-

té d'obstruction et ci1un d2sir manifeste d'.2touffer une opposit:Lor:

présente par la volonté i)Qpu5..airc; t ou t e s chose, contraires à

l'idée de part.Lc t pat i on r e sponsab Le si chèz e élU 8hef de ).'Etat.

artisan de l"=';)lpérience iérnocr2t:i.qt.;e.

Pour ces 'r af s cn s , Le nu namum de vingt e sc ramené à qu ï.nz e

et, ainsi, aucun obs tcc l e, 11f~ pcu t empê chcr la constitution d'un

gr-oupe par l.emen ta.i r e te :;.iopposition,

Tels sont les po~nts 3a~llanLs du nouveau règlement

intérieur qui ren f or c e par é1i11\Ô!urs les mes ur es concernant les

manifestations du publi~<

Il demeuré qua l'2s s é anc es de l'Assemblée Nationale sont

publiques, mais en deh01:s de l'expulsion, les atteintes à la s ér é-

nité des travaux par Lement a.i r e s VO:1I: dé s orma Ls exposer leurs au-

teurs ~ de~ poursuites )énales )OUL ,.,{fense à l'Assemblée Nationale,

Fc ic à Dakar, le 19 Avril 1978

Le Groupe Var~ementaire PeSo
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REPUBLIQUE DU SENEGAL---------------------

ASSEMBLEE NATIONALE-------------~--_._-

Ve LEGISLATURE

PREMIERE SESSION ORDINAIRE te 1978

RAPPORT

fait au nom

'de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur

sur

la PROPOSITION DE LOI N° 10/78 abrogeant et remplaçant la loi nO b3/63

du 17 Juillet 1963 modifiée portant Règlement Intérieur de l'Assemblée
Nationale.

Par

MX. AbdoulAle NI&~

Rapporteur ••
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Mes Chers Collègues,

La Commissior. de la Législation, de la Justice, de l'Admi-
nistration Générale et du Règlement Intérieur s'est réunie le 21 AvrIl
1978, pour examiner la proposition de loi 10/78, déposée par le groupe
parlementaire du Parti Socialiste abrogeant et remplaçant la loi
63/63 du 17 Juillet 1963 modifiée portant règlement intérieur de
l'Assemblée Nationale.

L'exposé des motifs de la proposition de loi, a fourni à la
commission, les raisons qui ont conduit à abroger la loi 63/63,. qui
a été déjà modifiée 6 fois, et à la remplacer par une loi, entièrement
revue, aussi bien sur le plan de la pure forme, que sur le plan du
fond, dans le souci évident de l'adapter au nouveau contexte politique
du Sénégal, caractérisé par une ouverture démocratique qui permet à
une opposition P.D.S. de siéger à l'Assemblée Nationale depuis les
élections du 26 Février 1978.

Trois modifications essentielles dominent la proposition
de loi

- 1°) le bureau de l'Assemblée .ationale a été élargi, par
l'augmentation du nombre des Vice-Présidents (de 7 à 9 dont un est
réservé à l'oPPosition) et des Secrétaires (de 2 à 7 dont un est réser-
vé à l'opposition). Pour permettre à notre Parlement de jouer effi-
cacement son rôle, à l'intérieur comme à l'extérieur, pour répondre
aux multiples servitudes qui pèsent sur le bureau de l'Assemblée,
l'élargissement proposé apparaît comme une nécessité impérieuse •

.../ ...
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- 2°) les conditions requises pour constituer un groupe
parlementaire ont été modifiées dans le souci évident de ne pas isoler
et de ne pas étouffer l'opposition. Le nombre de 20 députés, exigé
jusqu'ici, est ramené à 15. Il parait en effet raisonnable de demander
aux députés qui veulent s'organiser en groupe de réunir au moins 15 %
des députés composant l'Assemblée. En proposant cette modification,
le groupe parlementaire socialiste donne une preuve supplamentaire de
sa volonté d'ouverture démocratique et de son désir de voir l'opposi-
tion participer rsellement à la vie de l'Assemblée Nationale.

- 3°) la troisième modification importante concerne la
discipline1 les mesures à prendre pour doter le Président de l'Assemblée
Nationale des moyens suffisants lui permettant d'assurer la police
intérieure de l'Assemblée et de garantir la s3rénité des débats, de
maintenir ou de rétablir l'ordre. Les députés ne doivent, en aucun
cas, délibérer sous la pression d'un public dont les manifestations
tapageuses risqueraient de détériorer l'atmosphère dans laquelle doi-
vent se dérouler nos travaux.

Après l'exposé des motifs, lecture fut donnée d'un amendement
P.D.S portant sur les articles 14 et 20 du règlement intérieur. L'amen-
dement, qui a d'ailleurs été complété en commission puisqu'il ne par-
lait ni des Secrétaires, ni des Questeurs1 consiste, à partir des
dispositions actuelles :

_ 1°) à réduire le nombre des Vice-Présidents de sept à trois
2°) à ramener de 20 à 10 le nombre de députés néc~ssaire

à la constitution d'un groupe parlementaire.

Au cours du débat général qui a suivi l'exposé des motifs,
les partisans et les adversaires de l'élargissement du bureau ont
longuement expliqué leurs positions.

Pour les uns, l'image de marque de notre pays sur le plen
afr.icain et sur le plan international ont fait que notre Parlement
est présent

.../ ...
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- A l'Association des Parlements Africains
- A l'Association internationale des Parlementaires de

Langue Française
- A l'Union interparlementaire
- A l'Assemblée consultative CEE - ACP

sans compter les nombreux groupes d'amitié qui nous permettent d'échan-
ger nos expériences avec celles des parlements de plusieurs pays amis.

Quand on sait, par ailleurs, le rôle important que joue le
Président de notre Assemblée, au niveau de la Fédération Mondiale des
Villes Jumelées, comme au niveau de l'Union des Villes Africaines, on
ne peut, raisonnablement, ne pas s'associer à l'augmentation du nom-
bre de Vice-Présidents. Ceux-ci participent en effet, à côté du Prési-
dent qu'ils suppléent, le cas échéant, à l'organisation et au fonc-
tionnement de l'Assemblée, de même qu'ils accomplissent de nombreuses
et fréquentes missions internationales. Il faut ajouter à ces impéra-
tifs la nécessité d'assurer la présence permanente de trois d'entre
eux sur le territoire national.

Quant aux Secrétaires, le règlement intérieur leur confie
désormais des tâches importantes. Ils seront, en effet, chargés de
dresser les procès-verbaux au lieu de se contenter, comme par le pnss~,
d'en surveiller simplement la rédaction, en plus des multiples tâches
qu'ils assument au niveau du bureau de séance, et qui vont de l'appel
nominal des députés, à l'enregistrement des sanctions, en passant par
le dépouillement des scrutins, le contrôle des délégations de vote et
la lecture des procès-verbaux analytiques, si celle-ci est demandée
etc ••• etc ••••

La majorité des commissaires socialistes ont ainsi appuyé
la proposition de loi déposée par leur groupe, en étayant leur argu-
mentation sur l'expérience vécue au sein d'une Assemblée qui en est
à sa Sème législature! et sur l'impérieuse nécessité de doter l'ins-
titution parlementaire des moyens indispensables pour remplir hono-
rablement sa mission, dans le cadre d'une démocratie pluraliste •

.../ ...
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D'autres commissaires ont soutenu des thèses différentes.
Des commissaires P.D.S. ont expliqué longuement les motifs de leur
amendement. Pour eux, l'élargissement du bureau ne répond ni à notre
situation économique,ni à nos besoins de représentation extérieure
et ils craignent que cela ne soit simplement une occasion de distri-
buer des postes de "sinécure" à certains députés.

S'agissant des groupes parlementaires,ils estiment que le
nombre de 10 députés est plus adapté à l'expérieace démocratique qui
se développe au Sénégal, et qui verra peut-être, dans l'avenir, d'au-
tres formations politiques accéder à l'hémicycle de notre Assemblée.
Il faut, déclarent-ils, légiférer pour l'avenir et éviter ce qu'ils
appellent des "lois de circonstance. fi.

En ce qui concerne la police intérieure de l'Assemblée, ces
mêmes commissaires pensent que les propositions qui sont faites sont
trop répressives et qu'il suffirait d'une simple éducation du public
qui comprendras progressivement, la nécessité de rester calme et de
laisser les députés seuls manifester leur opinion.

Finalement, des débats longs et quelquefois passionnés ont
dégagé deux positions inconciliables que seul un vote départagera à
l'occasion de la discussion du texte par article.

La proposition de loi comprend quatre titres, 21 chapitres
et 103 articles :

- Ti tre premier organisation et fonctionnement de l'Assemblée
(12 chapitres, 53 articles)

- Titre deuxième : procédure législative
(6 chapitres, 31 articles)

- Titre troisième : contrôle parlementaire
(1 chapitre, 2 articles)

- Titre quatrième : dispositions diverses
(2 chapitres, 17 articles)

.../ ...
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Il faut remarquer que sur les 103 articles de la proposition
de loi~ seuls 6 ont été votés à la majorité. Les 97 autres articles
ont été adopt~s à l'unanimité après avoir fait l'objet quelquefois9

d'amendements tendant à en améliorer la rédaction.

1°/ - Amendements proposés et rejetés par les commissaires
à la suite d'un vote

Article ll~ : (amendement du P. D.S.)
"le Bureau de l'Assemblée Nationale comprend outre le

Président
- Un Premier Vice-Président
- Un Deuxième Vice-Président
- Un Troisième Vice-Président

- Deux Secrétaires

- Un Premier Questeur
- Un Deuxième Questeur

knendement rejeté par : 10 pour - contre 4

Article 20 (amendement P.D.S.)

2°1 'Vn groupe ne peut être reconnu comme administrativement
constitué que s'il réunit au moins 10 membres".

(rejeté par 10 contre 4)

Article 47 Des commissaires demandent la suppression du
dernier alinéa relati~ aux sanctions pénales. Par 10 voix pour , 1 voix
contre et 3 abstentions~ la co~nission maintient l'alinéa en réduisant
les pénalités

les inculpés seront punis "d'un emprisonnement de 3 mois
à 1 an et d'une amende de 10.000 à 50.000 F".

Signalons qu'auparavant la commission avait également décidé~
à la majorité9 de maintenir ces dispositions dans le règlement inti-
rieur9 alors que certains commissaires demandaient leur retrait du

.../ ...
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règlement intérieur et leur insertion dans le code pénal.

Article 87 (dernière phrase) Un amendement est déposé

'~n dehors du President, seuls les 3 premiers Vice-Présidentss

les Questeurs et les Pr~sidents de groupe, bén&ficient des mêmes avan-
tages en nature que les Ministres".

L'amendement est rejeté par 10 contre 3.

2°1 - Amendements proposés et adoptés à l'unanimité

Article 12 : ajouter :
"Toutefois le Président de l'Assemblée Nationale

peut autoriser des explications de vote".

Article 22

8 - Commission du travail, de la sécurité socia-
le, de la condition féminine et de la fonction publique.

11 - Commission de la Santé et de l'Action Soci~le.

Article 41 : (aliné~ 2 infine)

" •••••• à l'expiration du délni imparti, ln
-l'office

démission/est constntée par ln commission".

Article 48 !

o1in{~D.1 ildans l'enceinte r6serv~e nux députés".

n1im~é} 3 supprimer "demeurer dGcouvertes".
Les cornrùissaires estiment qu'en ~frique le port de la coiffure par le
public ne traduit pas un manque de respect pour l'Assemblée.

Ln modification de certaines ponctuatioas, ainsi que la subs-
titution d'un mot à un outre mo~ seront pr8cisées au fur et à mesure
de la lecture des articles.

Après l'adoption de tous les articles de la proposition de
loi, la comnission a adopt2 l'ensemble du te}cte par 11 voix pour et
3 Abstentions, nucun commissaire n'ayant voté contre l'ensemble du texte •

.../ ... -_.-
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En définitive, Monsieur le Président, Mes Chers Collègues,
seules trois notions ont divisé la commission :

- l'élargissement du bureau de l'Assembl ..~e Nationale
- le minimum requis pour former un groupe parlementaire
- les dispositions préconisées pour assurer la sérénité de

nos débats.

Pour des raisons évidentes que les débats de tout à l'heure
vont mettre sans doute en lumière, l'accord sur ces notions est illu-

soire.

Aussi la Commission vous propose-t-elle, sauf objection de
votre part, d'adopter la proposition de loi 10/78 pour doter l'Assem-
blée Nationale d'un nouveau règlement intérieur au début de cette
cinquième législature.

-:--:-:-:-:-:-
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N° 21- Abrogeant et remplaçant la Loi N°63-63
du 17 Juill~t 1963 portant Règlsment
Intérieur de l'Assemblée Nationale

L'ASSEMBLEE NATIONALE,
Après en avoir délibaré, a adopté, en sa séance du MAFDI

25 AVRIL 1978, la loi dont la teneur suit

T :( T R E PREMIER

Ofl3ANISAnON ET FONCTIONNEMENT DE L' ASSEMBLEE
u

CHJlPITRE l

DENOMINATION DES MEMBRES DE L'ASSEMBLEE .•
ARTICLE 1er,- Conformément à l'article 48 de la Constitution, les membres
de l'Assemblé~Nationale portent le titre de Députés à l'Assemblée Nationale.

CHJIPITRE II
SESSIONS

ARTICLE 2.- L'Assemblée tient chaque année deux sessions ordinaires, dont la
durée ne peut excéder deux mois chacune. La première s'ouvre obligatoirement
dans la première quizaine du mois d'Avril. La seconde s'ouvre dans le cours
du dernier trimestre de l'année.

La loi de finances de l'année est examinée au cours de la
première session ordinaire. (article 52 de la Constitution).

ARTICLE 3.- L'Assemblée fixe les dates d'ouverture et de clôture de ses
sessions ordinaires.

Au cas où une session est close sans que l'Assemblée ait fixé
la date d'ouverture de sa prochaine session, celle-ci sera fixée en temps
utile par le 8ureau de l'Assemblée. (article 52 de la Constitution).

ARTICLE 4.- L'Assemblée peut, en outre, ~tre réunie en session extraordi-
naire, sur un ordre du jour déterminé :

a)- soit à la demande écrite de la moitié plus un, au moins,
de ses membres, adressée au Président

b)- soit sur l'initiative du Président de la République.

La durée de chaque session extraordinaire ne peut dépasser
quinze jours, sauf dans le cas prévu à l'article 57 de la Constitution.

Les sessions extraordinaires sont closes sitet l'ordre du jour
épuisé. (article 52 de la Constitution).

ARTICLE 5.- Si, à l'ouverture d'une session, le quorum de la moitié plus un
des membres composant l'Assemblée Nationale n'est pas atteint, la séance est
renvoyée au troisième jour qui suit. Ce délai expiré, le quorum n'est plus
requis. (article 54 de la Constitution).

1·1 ••.•
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Dans ce cas, les noms des absents sont inscrits au procès-verbal.

CHAPITRE III

VERIFICATION DES POUVOIRS - DEHISSIONS

ARTICLE 6.- L'Assemblée Nat Lon aLe se prononce sur la va Lidi t.é des élections
~e ses membres dans les conditions suivantes

L'Assemblée Nationale est juge de l'Sligièi1it6 de ses membres
et de la régularité de leur élection.

Les procès-verbaux d',~lection son t , avec les pièces justifica-
tives, renvoyés par le Président à l'examen d'une commission spéciale, com-
posée de onze membres,6lue par L' As semb Lâe sur proposition des groupes.

Cette commission élit un Président et un Rapporteur.

La cormnission procède sans dâLaL à l'examen des procès-verbaux.

Les protestations 21ectora1es doivent être adress ées dans le
dêlai d'un mois à compter de la proclamation officielle des rssultats au
Président de l'Assemblée Nationale qui en saisit la commission.

La commission a tous pouvoirs pour procéder aux enquêtes en
matière de validation.

Sur rapport de la commission de validation~ l'Assemblée se
prononce à la majorité des suffrages exprim6s.

ARTICLE 7.- En cas d'invalidation, toutes initiatives 6manant de députés
invalidés sont cons i.dé r ée s corrme caduques, à moins d'être reprises en l'état
par d'autres membres de l'AssembUe Nationale dans un délai de huit jours
francs à compter du jour où l'Assemblée Nationale s'est prononc2e sur l'in-
validation.

ARTICLE 8.- Tout député dont la validation a ét~ prononcée peut se d~mettre
de ses fonctions. La démission donnée avant la validation ne dessaisit pas
l'Assemblée du droit de procéder à l'examen de son élection.

En dehors des démissions d'office prévues par le code électoral
les dsmissions sont adressées au Président de l'Assemblée qui en donne
connaissance à la réund on pl énf è re suivante.

Les démissions accepties par l'Assembl~e sont inFJëdiatement
notifiées au Président de la R~publique.

..0/00.
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CHAf'ITRE IV

CONS nTUnON DU BUREAU DE L'ASSEMBLEE

ARTICLE 9.- Le Président de l'Assemb16e Nationale est élu pour la durée
de la législa~~(article 51 de la Constitution).

ARTICLE 10.- Au début de la législatur8, le plus âgé des membres
présents, assisté, des deux plus jeunes comme secrétaires, assure la
présidence de l'Assemblée jusqu'à l'élection du Président.

ARTICLE 11.- Dès son élection, le Président de l'Assemblée Nationale prend
ses fonctions et l'élection des autres membres du Bureau se déroule sous
sa présidence. Ce n'est qu'en cas d'emp~chement du Président que le plus
âgé des députés présents préside à l'élection du Bureau.

ARTICLE 12.- Aucun débat ne peut avoir lieu avant l'installation du
Bureau définitif. Toutefois le Président de l'Assemblée Nationale peut
autoriser des explications de vote.

ARTICLE 13.- Au jour et à l'heure fixée pour l'ouverture de la session,
le Président fait faire l'eppel nominal des députés.

Après la constatation du quorum fixé à l'article 5, il
déclare la session ouverte.

il est ensui te procédé à l'élection du Bur-eau, dans les
conditions prévues aux articles 14 et 15 ci-après.

ARTIQE 14.- Le Bureau de l'Assemblée peut comprendre, outrels Pré-sicient:

un premier vice-Président
un deuxième vice-Président
un troisième vice-Président
un quatrième vic~résident
un cinquième vice-Président
un sixième vice-Président
un septième vice-Président
un huitième vice-Président
un neuvième vice-Président

sept secré taires

un premier questeur
un deuxième questeur

AI1TICLE 15.- Le Président est élu au scrutin uninominal.

1-, ....

Les vice-présidents, les secrétaires et les questeurs
sont élus au scrutin de liste pour chaque fonction.

Tous ces scrutins sont secrets et ont lieu à la majorité
absolue des suffrages exprimés. Si aucun candidat ou liste n'obtient la
majorité absolue, il est procédé à un second tour de scrutin à la majorité
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relative. En cas d'égalité des voix, le ou les candidats plus âgés sont pro-
clamés élus.

Les candidatures doivent être déposées au Bureau de l'Assembl~e~
au plus tard une heure avant celle fi28e pour l'ouverture de la s,5ance~ au
cours de laquelle doivent avoir lieu les élections. Si à l'ouverture de lû
séance~ aucune oontestation n'a 2té soulevée~ il est proc2dé, sans autre
formalit~, au scrutin. En cas de contestation~ la séance est suspendue et le
scrutin ne peut avoir lieu qu'uue heure apr~s.

ARTICLE 16.- Le Bureau, à l'exception du President, est renouvelé à la
première session ordinaire. Ses membres sont rééligibles.

En cas de ùSmission ou de d6cès de l'un ou de plusieurs de ses
membres~ il est procédé à leur remplacement dans les conditions indiquées
à l'article 15.

ARTICLE 17.- Sur proposition de son Bureau, l'Assemb12e peut accorder
l'honorariat à ses anciens Présidents.

CHAPITRE V
POUVOI~S DU BUREAU

~T~TT;' 1 ~. T.a R"r.eau de l i As semb Lée a tous pouvoirs pour organiser et
diriger tous ses services dans lc~ cnnrHtions dé t errni.né es par le présent
règlement.

Il détermine par un règlement financier les modalitGs d'exécution
du budget autonome de l'~ssemblée N~tionale.

Les crédits nécessaires au fonctionnement de l'Assemblée
Nationale sont d8termines par elle en relation avec le Ministre chargS des
Finances et inscrits pour ordre, au budget de l'Etat. Les fonds correspondants
sont mis à la disposition du Trésorier de l'Assemblée Nationale p2r le
Ministre chargé des Finances, à la demande de l'ordonnateur.

Il d~termine par un règlement admi'listratif les modalit~s
d'application, d'interpr~tation et d'exécution par les diff&rents services
des dispositions du présent règlement, ainsi que le statut du personnel de
l'Assemblée.

Il nomme le Secrétaire Général et le Secrétaire Ginéral Adjoint
qui assistent aux réunions du Bureau et à la Conférence des Présidents.

ARTICLE 19.- Le Président préside les r~unions du Bureau et de la Conf5rence
des Présidents. Il a la haute direction des débats. Les services administratifs
sont placés sous l'2utorité du Président assist8 des questeurs et du Secr5taire
Général. Le Président est l'ordonnateur du budget de l'As semb l.é e Nationale.
Il peut déléguer ses pouvoirs aux Questeurs.

Les vice-présidents suppléent le Président dans l'e}=ercice
de ses fonctions, suivant l'ordre de leur élection. En tout état de
cause~ trois vice-présidents seront présents sur le Territoire ne la R~pu-
blique d'une manière permanente.

• •• / •• 0
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Les Se cr é t atres dressent; le procès-verbal ana Lyt Ique et en donnent
lecture si e ILe est demand âe, t is inscrivent les noms des dè pu t é s qui deman-
dent la parole, contrôlent les appels fiominaux, constatent les votes à main
lev~e ou p3r assis et lev8, d~pouillent les scrutins, contrôlent les ds18-
gations de vote, enregistrent les sanctions en vue de l'application des dis-
positions de l'article 53 du prisent r~flement.

La pr&sence d'au moins deux secr6taires au bureau de siance
est obligatoire.

Les Que steur s, sous la haute direction et le contrôle du Prési-
dent, sont c har g âs des Services du Hé:t.Srielet des Finances de l'As semb l~e.
Ils préparent sous la direction du PrSs Ldent; et en accord avec le Bureau, le
budget de l'Assemol!;e qu'ils rapportent devant la Commission des Finances.

Les PrSs ï.dent s de Groupes Parlementaires, adnu n Ls tr at.Lvement;
cons t t tu.is v Ls é s 2. l'article 20 ci-après, siègent au bureau de L' As semb Lé e
Nationale et ont les mêmes rnngs et pr2rogati'les que ses membres.

CHAPITRE VI

GROUPE

ARTICLE 20. - Les 1}2pul:'2Speuvent s'organiser en groupes par af f Ln It és
po litique s ,

rIs doivent remettre en ce CélS i:!U Bureau de l'1\ssemblée une
d6claration politique tenant lieu de programme d'action et indiquant le
nom et la composition de leur groupe.

Un groupe ne peut être reconnu comme administrativement cons-
t i tué que s'il r8unit au moins qu Lnze meinbr e s ,

Un Dcpu t é ne peut appartenir qu'à un seul groupe.

L' affi liation ou l'apparentement à un groupe sont pure:nent
facultatifs.

Est interdite la constitution de 2;roupe pour ln dSf ens e
d'intérêts particuliers.

ARTICLE 21.- Dès qu'il est administrativement constitu..:::~tout. groupe
parlementaire doit 8lire un Président.

.../ ...

Cf loi n° 1978/21 du 28 avril 1978

 
Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



6.-

Les Présidents de groupes pe.rLernerrtai r e s sont rnernbr-e s de droit
de la Conférence des Présidents",

Ils peuvent se faire suppléer en cas d'absence.

CHAPITRE VII_ ..~
COMMISSIONS GENERALES

ARTICLE 22 Au début de chaque Légis l atur e ainsi qu'à chaque session budgé-
taire, et après l'installation du Bureau définitif, l'AjS~ITlb~ée constitue des
cornmi s eions géné:rales pour l'étuùe des affaâ r es qui ~fl.~ttses. Ces commis-
sions sont ies suivantes :

1 - comrni s sion des Finances et des Affaires Econorni.que s
2 - COITlITlission du Plc:.n, de L'Iridus tr-i e et de la Coopération
3 - cornrni s s ion des Travaux Publics, des Transports et t êl é corn-,

muni catfons , des Mines et du T'o ur-i srrie
4 - COITlITlission du Déve Loppernerit Rural
5 - cornrrii s sio n de la Législation, de la Justice, de L'Adrni ni s-,

tration générale et du Règl ement Intérieur
6 - COITlITlission des Aff ai r es Etrangères
7 - cornrni s s ion de la Défense
8 - cornrrii s sio n du Travail, de la Sécurité Sociale, de la Condi -

tion Eérni nirie et de la Fonction Publique
9 - COITlnUssion de llEducation et de la Culture

10 - comrnio s ion de l 'Info r matl cn , de la Jeunesse et des Sports
11 - cornrni s sio n de la Santé et de l'Action Sociale.

L'AsseITlblée constît ue égaleITlent une comrni s sio n spéciale de
cornpt abi Ht é et de contrôle et une COITlITlission des délégations.

L'AsseITlblée peut constituer des cornrrii s sio n s spéciales pour un
objet déte r mi.né , Leurs pouvo ir s duz errt jusqu'à ce que l'AsseITlblée ait défini-
tâve ment statué sur leur 0 bje t, La ::..ésolution portant création d'une COITlITlis-
sion spéciale fixe é gal ernerit Les modalités à suivre pour la désignation de ses
rnernbr e s.

Les COITlnllSsions peuvent instituer des Inte r c cornrni s sions pour
l'étude des questions inté; ..e s s ant plusieurs cornrni s s.ions ,

Les COITlITl~.allions générales et les Irrte r vcornrni s aîon s ne peuvent
val abl em errt siéger que durant les ses sions ,

ARTICLE 23 Les comrni s sioris générales sont compo s é es chacune de 21 ITleITl..•
bres à l'exception de la cornrni s s îc n des Finances et des Affaires Econorni ques,
qui est cornpo s é e de 28 rrrernb.re s dé s igné s par l'AsseITlblée au prorata des .
groupes adrrrirrl st r atd ve me nt constitués et sur leur proposition.

La COITlITlÏssion de cornpt abi lit é et de contrôle et la COITlITlÏs sion
des délégations cornpr ennent cha cune Il rnarn br e s ,

.1 •••
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Les commissions som pourvues d'un local permanent ainsi que
du personnel et des instruments de travail néces.saires à leur fonctionnement.

ARTICLE 24 Une heure au moins avant l'ouverture de la séance consacrée à
la d€signation des commissions, les Présidents des Groupes remettent au Pré.
sident de l'Assemblée les listes de leurs membres pressentis pour pouvoir
établir les listes des candidats aux commissions générales.

Les listes des candidats présentés sont ratifiées en séance plé-
nière par l'Assemblée et publiées par les soins de la Présidence.

Le Président de l'Assemblée ne peut faire partie des commissions;
toutefois, il peut assister à toutes leurs séances sans prendre part aux votes.

Les membres du Bureau de l'Assemblée ne peuvent faire partie
des Bureaux des commissions.

ARTICLE 25 Chaque commis sion, après la désignation, est convoquée par le
Président de lIAssemblée à"l'effet d'élire son bureau composé d'un Président,
de deux vice-présidents (sauf la commission de comptabilité et de contrOle et
la commission des délégations qui n+ent ont qu'un) et d1un Secrétaire. La com-
mission des Finances et des Affaires Economiques désigne un rapporteur gé.
néral.

ARTICLE 26 Les commissions sont saisies, à la diligence du Président de
l'Assembl€e, de tous les projets ou propositions de leur compétence ainsi que
des pièces et documents qui s 'y rapportent.

Dans le cas où une commission se déclare incompétente ou en
cas de conflit entre daux ou plusieurs commissions, le Président soumet la
question à la décision de la Conférence des Présidents.

ARTICLE 27 Tout député-a le droit d'assister aux séances des commissions
et de participer à leurs débats; toutefois, seuls les membres de la commis-
sion et leurs suppléants réguliers ont le droit de participer aux votes.

Aucun membre de l'Assemblée ne peut faire partie comme merrr-
bre titulaire, de plus de trois commis sions générales.

Le.- commi~s peuvent se faire remplacer par des suppléants
qu'ils désignent spécialement pour une séance déterminée et sous leur res-
ponsabilité personnelle. Le nom de tout suppléant doit etre communiqué au
Président de la commission à l'ouverture de la séance.

./ ..
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ARTICLE 28 Les commissaires sont tenus d'assister aux réunions des com-
missions. Tout commissaire qui s'absente sans motif valable à trois s ê ances
successives et qui ne se fait pas représenter conformément à l'article 27 est
déclaré démissionnaire d'office •.

Les motifs de cette déclaration de démission d'office et les ETx-
plications présentées par ce cornrnis s,aire sont appréciés souverainement par
la commission qui, au préalable, lui aura imparti un délai pour se défendre.

1

En cas de vacance dans Les commissions, les groupes intéressés
communiquent au Président de l'Assemblée le nom des remplaçants. Il est pro-
cédé à leur désignation dans les con~tions indiquées à lfarticle 24.

ARTICLE 29 Le rapport sur le fond d'une affaire ne peut être confié qu'à une
seule commission, les autres commissions pouvant demander à donner leur
avis sur la même affaire. Toute commission saisie au fond peut demander Il'a-
vis d'une autre commission par simple lettre adressée au Président de celle-
ci.

Après leur examen par la commission compétente, les affaires,
ayant une incidence financière sont, avant d'être présentées en séance plénière,
obligatoirement soumises à l'avis de la commission des Finances.

Pour chaque affaire, un rapporteur est désigné par la commis-
sion compétente au fond; les commissions saisies pour avis peuvent dé sfgner
des rapporteurs chargés d'exprimer leUrs avis.

ARTIC,J.,E;3.9 ,Ltatitetif. d'une proposition ou d1un amendement doit être convo-,
qu€ par le Président aux séances de la commission consacrées à l'examen de
son texte.

Les commissions générales sont obligatoirement earare s pour a-
vis du projet du budget, en même temps que la commission des Finances.
Elles doivent faire un rapport relatif à l'aspect du document budgétaire qui les
intéresse à la dite commission.

ARTICLE 31 Les commissions sont convoquées à la diligence de leurs Prési-
dents.

Elles doivent l'être 48 heures au moins avant leur réunion. La
convocation doit préciser l'ordre du jour.

Elles peuvent, exceptionnellement être réunies séance tenante en
vue d'examiner soit un projet, soit une proposition pour lesquels la discussion
d'urgence est demandée, soit des amendements présentés aux affaires en cours
de discussion devant l'Assemblée.

Le Gouvernement doit être tenu informé de l'ordre du jour des
travaux des commissions de l'Assemblée. Il doit assister aux séances des corn.•
missions et se faire entendre par elles le cas ê ché ant.,

«! ••
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ARTICLE 32 - Les commissions peuvent entendre toutes personnes qu'elles
jugent utile de consulter. S'il s'agit d'un fonctionnaire~ l'accord du
Ministre dont il relève est nécessaire .
ARTICLE 33 - Les commissions peuvent discuter quel que soit le nombre
de commissaires présents, mais la présence de la moitié plus un de
leurs membres est nécessaire pour la validité de leur vote .

Si ce quorum n'est pas atteint avant le vote, la séance de
la commission est suspendue pour une durée d'une heure. A sa reprise~
le vote devient valable si le n.ombre de votants atteint 6. Toutefois,
si le quorum est atteint avant l'expiration de l'heure, la séance peut
être reprise immédiatement .
ARTICLE 34 - Les décisions des commissions sont prises à la majoritp.
absolue des suffrages exprimés; en cas de partage égal des voix~ la
voix du Président est prépondérante .

Le vote par scrutin est de droit en toute matière s'il est
demandé par 5 membres

Les rapports et avis des commissions sont distribués aux
députés avant la séance plénière .

ARTICLE 35 - Les secrétaires des bureaux de commission établissent
les procès verbaux des réunions de leur commission ; le procès verbal
doit indiquer notamment les noms des membres présents, excusés ou
absents, les décisions de la commission ainsi que les résultats des
votes. Seuls les membres de l'Assemblée et les membres du Gouvernement
peuvent prendre connaissance, sur place~ des procès-verbaux des co~~is-
sions et des documents qui leur ont été remis .

A l'expiration de la législature les procès-verbaux et docu-
ments sont déposés aux archives de l'Assemblée

ARTICLE 36 - L'Assemblée peut, par une résolution, créer des commissions
d'enquêtes.

Les commissions d'enquêtes sont formées pour recueillir des
élémentsd'information sur des faits déterminés et soumettre leurs con-
clusions à l'Assemblée Nationale. Il ne peut être créé de commission
d'enquêtes lorsque les faits ont donné lieu à des poursuites judiciaires
et aussi longtemps que ces poursuites sont en cours. Si une commission
a déjà été créées sa mission prend fin dès l'ouverture d'une information
judiciaire relative aux fai~qui ont motivé sa création.

Les commissions d'enquêtes ont un caractère temporaire. Leur
mission prend fin par le dépôt de leur rapport et au plus tard à l'expi-
ration d'un délai de quatre mois à compter de la date de l'adoption de
la résolution qui les a créées. Elles ne peuvent être reccnstituées avec
le même objet avant l'expiration d'un délai de douze mois à compter de
la fin de la mission .

Tous les membres des commissions d'enquêtes et de contrôle,
ainsi que ceux qui à un titre quelconque assistent ou participent à
leurs travaux3 sont tenus au secret. Toute infraction à cette disposition
sera punie des peines prévues à l'artitle 363 du Code Pénal.

L'Assemblée Nationale peut seule décider par un vote spécial
la publication de tout ou partie du rapport d'une commission d'enquêtes .

./ .
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Seront punis des peines de l'article 363 du Code Pénal

ceux qui publieront Une information relative aux tra.aux ) aux déli-
bérations, aux actes ou aux rapports non publiés des commissions d'en-
quêbea et de contir-ôl,e •

( Article 5 de l'érdonnancê nO 60~I4 S~G~ du 3 septembre1960). • .

CHAPITRE Vlr!
• fi _. 1

COMMISSION DES DELEGATIONS
ARTICLE 37 - L'Assemblée élit en son sein, au début de chaque légis-
lature ainsi qu(à chaque session budgétaire une 'commission des déléga-
tions composée.de onze membres.
ARTICLE 38 -La commission des délégations délibère et vote sur les
affaires qui lui sont renvoyées par l'Assemblée, dans les limites de
la délégation qui lui est donnée .
ARTICLE 39 - La commission 6es délégations se réunit chaque fois que
l'Assemôlée lui donne délégation, sur convocation de son président.
ARTICLE 40 - La majorité des membres est nécessaire pour les délibé-
rations de la commission des délégations •
ARTICLE 41 - Lorsqu'un membre de la commission des délégations aura
manqué â deux séances .successives de cette commission, l,e Président
de la commission devra l'inviter à fournir toutes explications ou
justifications qu'il jugerait utiles et lui impartir un délai à ceteffet . .. \

Après examen , si la commission rejette lesdites 'explications
ou justifications ou,à défaut,à l'expiration du délai imparti, la
démission d'office est constatée pa:, la commrs ston,

,
Il est pourvu au remplacement du commissaire à la séance

suivante de l'Assemblée . '
ARTICLE 42 - Le Gouvernement a.ssiste aux séances de la commission
il est entendu quand il le demande . Les Ministres ou leurs représen-
tants fournissent verbalement ou par écrit les renSeignements qui leur
sont demandés par la commission sur les affaires de leurs compétences.

CHAPITRE IX - COMMISSION DE. COMPTABILITE ET DE
CONTROLE

ARTICLE 43 - L "AssemlHée élit en son sein une commission de Comptabi-
lité et de Contrô-lecomposée de onze membres dont les attributions
sont définies à l'article 44 ci-après • .

./ ..
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ARTICLE 44 - L~ commission de Comptabilité et de Contrôle est chargée
du contrôle, de la comptabilité et de la gestion des crédits inscrits
au budget de l'Assemblée Nationale. A cet effet, un rapport écrit, por-
tant notamment sur l'état des crédits et la situation des dépenses
engagées doit lui être fourni par les Qu~steurs à la fin de chaque
trimestre .

. La commission est habilitée à prendre connaissance des docu-
ments comptables correspondants .

La commission de Comptabilité et de Contrôle dépose un rap-
port de contrôle trimestriel sur le Bureau de l'Assemblée Nationale.

La commission de Comptabilité et de Contrôle, après rappro-
chement des comptes du trésorier avec la comptabilité tenue par les
services-de la Questure, rend compte à l'Assemblée, par écrit~ au début
de chaque session budgétaire, de l'exécution du mandat de contrôle qui
lui est confié .r .....Le compte définitif de chaque gestion est adressé au Ministre
chargé des Finances pour transmission à la Cour Suprême

f
CHAPITRE X - IfvIMUNITE '-

ARTICLE 45 - Aucun député ne peut être poursuivi, recherchéj détenu
o~.jugé à l'occasion des opinions ou votes émis par lui dans l?exercice
de ses fonctions .

Aucun député ne peut, pendant la durée des sessions, être
poursuivi ou arrêté en matière criminelle ou corectionnelle qu'avec
l'autorisation de l'Assemblée, sauf le cas de flagrant délit.

Aucun député ne peut, hors session, être arrêté qu'avec l'auto-
risation du Bureau de l'Assemblée, sauf cas de flagrand délit, de pour-
suites autorisées ou de condamnation définitive .

La détention ou la poursuite d'un Député est suspendue si
l'Assemblée le requiert. (article 50 de la Constitution ).
ARTICLE 46 - Il est constitué, pour chaque demande de levée de l1immu-
nité parlementaire d'un Député ou pour chaque demande de suspension de
poursuites déjà engagées, une commission ad hoc de onze membres nommés
selon la procédure prévue à l'article 22.

La commission doit entendre le Député intéressé, lequel peut
se faire représenter par un de ses collègues .

Dans les débats ouverts par l'Assemblée, en séance publique,
s~ les questions d'immunité parlementaire~ peuvent seuls prendre la
plrole, l~ rapporteur de la commission, le Gouvernement, le Député inté-
ressé ou son représentant, un orateur pour et un orateur contre.

CHAPITRE XI
POLICE INTERIEURE DE L'ASSEMBLEE

ARTICLE 47 - Le Président a seul la police de l'Assemblée .
Il est chargé de veiller à la sûreté intérieure de IVAssemblée.
Il peut, à cet effets requérir la force armée et toutes les

autorités dont il juge le concours nécessaire.
Cette réquisition peut être adressée directement à tous offi-

ciers et fonctionnaires qui sont tenus d'y déférer immédiatement sous les
peines prévues par la loi. ( article 3 de l'ordonnance n060-14 du

3 septembre 1960) .
.1.
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Il peut faire expulser de la salle des séances ou arr-êter'
toute personne qui trouble l'ordre.

En cas de crime ou de délit, il fait dresser procès-verbal
et le Procureur de la République en est immédiatement saisi.

Sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an et
d'une amende de 10.000 à 50.000 francs ou de l'une de ces deux peines
seulement, toute personne qui aura troublé l'ordre ou offensé l ',\ssemblée
Nationale.

ARTICLE 48.- Aucune personne ~trangère à l ',L\.ssembléeet au Gouvernement
ne doit s'introduire sans autorisation dans l'enceinte réservée aux d8putés.

Des places sont réservées aux personnes détentrices de
cartes spéciales délivrées par le Président de l 'Asaemo Lée ,

Les personnes admises dans la pro~tie affectée au public
doivent avoir une tenue décente et observer le silence le plus complet.

Toute personne qui donne des mar-ques bruyantes d'approbation
ou d'improbation est sur lech~ exclue p ar- 18s huissiers ou agents
chargés du maintien d8 Itordre.

Il est interdit de fumer dans la salle des séances.

ARTICLE 49.- Toute attaque personnelle, toute manifestation ou interruption
troublant l'ordre 1 tout~ interpellation de collè::gueà col18gue sont
interdites.

ARTICLE 50.- Si l'Assemblée est tumultueuse, le Président peut annoncer....--..... ' ..•.qu'il va suspendre la séance. Sj_ le calme n'est pas rétabli, il suspend la
ssance.

Lorsque la séance est reprise et si les circonstances
l'exigent à nouveau le Président lève la séance.

Pendant les suspensions de s~ance, les Déput6s sortent de
la salle.

SHf\P IF1E XII.--_.
DISCIPLIf\lE----

ARTICLE 51.- Les sanctions disciplinaires applicables aux membres de
i'Assamblée sont

le rappel à l'ordre j

le rappel à l'ordre avec inscription au procès-verbal
l'inscription au procès-verbal avec censure;
l'expulsion temporaire dont la durée ne peut excéder
24 heures ;

:\RTICLE 52.- Le Nppel à l'ordre est prononcé par le Pr8sident.
!
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Est rappelé à l'ordre tout Député qui trouble les travaux
de l'Assemblée par ses interruptions 1 ses attaques personnelles ou de
toute autre manière. La parole est accordée à celui qui, rappelé à
l'ordre, s'y est soumis et derru.nde à se justifier 0

Lorsqu'un membre a été rappelé deux fois à l'ordre dans
la même séance, le Président, après lui avoir accordé la parole pour se
justifier, s'HIe demande, doit consulter l'Assemblée à mains levées et
sans débat, pour savoir s'il sera de nouveau entendu sur la même question,

ARTICLE 53. - Les trois dernières sanctions prévùes à l'article 51' ne
pëuvënt-;-sur la proposition d1.1Président, être prononcées que par L'As -
semblée à la majorité des membres présents et au scrutin secret.

Le rappel à l'or-dre avec inscription au procès-verbal
peut être prononcé contre tout membre qui, dans le cours de trois séances
consécutives, aura été :;:appelé tr-ois fois à l'ordre.

La censure peut être prononcée contre tout Député qui,
au cours d'une session, a encouru quatre lois le rappel à l'ordre. Elle
entr-aîne l'interdiction de prendre la parole au cours de la séance durant
laquelle elle a été prononcée ainsi qu'au cours de la séance suivante.

. L'exclusion tempor-air-e peut être prononcée contre tout
Député qui, au cours dune séance, a caus é du scandale et troublé les
débats d'une manière hab~_~;lelLeo

L'exclusion temporaire entraîne l'interdiction de prendre
part aux travaux de L'As semb'Iée,

TITRE DEUXIEME

PROCEDURE LEGTSLATIVE-------- .. -.._, ..-..__ .. "' .. ----..,...- ...•-

CHAPITRE XHI------._-~_.-----~-
DEPOT DES PROTETS E'I PROPOSITIONS------_. __ ._-_._~--._--------------

ARTICL~54. - Les pr'ojets et pr-opo sitions de loi doivent être formulés
par écrit. Ils sont adressés au Président de l'Assemblée qui en donne
connaissance à celle-ci.

Les propo sittons et projets sont distribués aux Députés
t ' 'l' d 1 .. , te renvoyes a examen e ua COLL~lSSloncompeten e •.

Ils sont inscrits et numérotés dans l'ordre de leur arrivée
sur un rôle général porta:r...t mention de la suite donnée.

Les propositions émanant des Députés sont communiquées
immédiatement au Gouvernement qui doit faire connaître son avis dans les
10 jours à compter de le-l'_~ transmission.

.1.
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CHAPITRE XIV
, - ~~ . - .-

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

ARTICLE 55.- L'ordre du jour des travaux de l'Assemblée Nationale est
établi sur proposition de la Conférence des Présidents comprenant

Le Président et les Vice-flrésiclentsde l'Assemblée Nationale
Les Présidents de Commissions
Les Présidents de Groupes.

Le Gouvernement est avisé par le Président de l'Assemblée du
jour et de l'heure de la Conférence. Il doit s'y faire représenter.

Les projets et propositions soumis aux délibérations do
l'Assemblée doivent être examinés par elle lors de la session aU cours de
laquelle ils ont été déposés, ou au plus tard, au cours de la session
suivante, sauf délégation donnée à la commission des Délégations pour en
délibérer dans l'intervalle de deux sessions.

Les propositions et amendements 'formulés par les Députés ne
sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence so~~ une
diminution des ressources publiques, soit la création ou l'aggravation d'une
charge pUblique, à moins que ces propositions ou amendements ne soient
assortis de propositions de recettes compensatrices (article 71 de la
Constitution).

Les propositions de la Conférence des Présidents sont affichées,
distribuées et soumises à l'approbation de l'Assemblée qui peut les
modifier, notamment quant au nombre et au rang des affaires dont
l'inscription à l'ordre du jour est proposée.

L'ordre du jour réglé par l'Assemblée ne peut plus être
modifié que sur nouvelle proposition de la Conférence des Présidents sous
réserve des dispositions de l'article 68 ci-après, et de l'article 73 de
la Constitution.

C f-W' ITRE XIV
.-._-- -.-. ~-

ORGANISATICN DES DEBATS

ARTICLE 56.- L'organisation de la discussion générale des textes soumis à
l'Assemblée peut être proposée par la Conférence des Présidents à
l'Assemblée qui statue sans débats.

L'organisation du débat par la Conférence des Présidents
indique la répartition du temps de parole dans le cadre des séances
prévues. Si les séances n'ont pas été prévues, la Conférence des Présidents
en fixe le nombre et la date.

Elle peut limiter le nombre des orateurs ainsi que le temps
de parole attribué à chacun d'eux.

.1 ....
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CHAPITRE XVI-----------
TENUE DES SEANCES

ARTICLE 57.- Le Gouvernement assiste aux. séances de l'Assemblée.'
Il peut-prendre part aux discussions et demander à se faire assister d'un
ou de plusieurs commissaires dont les noms sont communiqués au Président
de l'Assemblée avant l'ouverture de la séance.

L'Assemblée peut entendre les Ministres sur les matières
de leur compétence. Elle en adresse la demande au Premier Ministre.

-thRTICLE_58..!- Les séances de L'As semblée sont publiques.

Néanmoins, l'Assemblée peut à mains levées et sans débat
décider qu'elle délibère à huis -clos lorsque la demande en est faite par le
Président, par le Gouvernement ou par dix membres de l'Assemblée dont
la présence est constatée par appel nominal.

ARTICLE 59. - Le Président préside la séance, dirige les débats, fait
obsërverlërèglement et maintient l'ordre. Il peut, à tout moment, suspen-
dre ou lever la séance.

Avant de lever la séance, le Président indique, après
avoir consulté l'Assemblée, la date et l'ordre du jour de la séance suivante.
Il peut en laisser le soin à la Conférence des Présidents.

ARTICL"S..60. - Le procès-verbal analytique de chaque séance est signé
du Président et des Secrétaires de ladite séance.

Il est à.istribué aux députés.

Lor sque le 'procès -verbal suscite une contestation, le
Président prend l'avis de l'Assemblée qui décide s'il y a lieu à rectification.

Le procès-verbal est déposé aux archives de l'Assernhlée
en quatre exemplaires.

Les compte-rendus in-extenso des séances ainsi que les
documents parlementaires sont publiés au journal officiel des débats.

ARTICLE 61.- Avant de passer à l'ordre du jour, le Présidentclonne
connaissance à l'Assemblée des excuses présentées par ses membres
ainsi que des Communications qui la concernent.

.i.
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flR TicLE 62.- Aucune affaire ne peut être soumise aux délibérations
de T'7\.ssëmblée sans avoir, au préalable, fait l'objet d'un rapport de la
Commission compétente au fond.

ARTICL~63.- Aucun membre de I'As semblée rie peut intervenir qu'après
avoir demandé la parole au Président et l'avoir obtenue même s'il est
exceptionnellement autorisé par un, orateur à l'interrompre.

, Les membres de l'Assemblée qui demandent la parole sont
inscrits suivant l'ordre de leur demande; ils peuvent céder leur tourde
parole à l'un de leurs collègues ou interverUrl'ordre de leurs inscriptions.

Le temps de parole de chaque orateur est limité à
15 minutes.

L'orateur parle 'à la tribune ou de sa place; dans ce
dernier cas, le Président peut l'inviter à monter à la tribune.

Si l'orateur parle sans avoir obtenu la parole ou s'il
prétend la conserver après que le Président la lui ait retirée, celui-ci
peut déclarer que ces paroles ne figureront pas au procès-verbal.

L'orateur ne doit pas 's'écarter de la question en discus-
sion stnonIe Président l'y ramène. S'il ne se confor-me pas à. cette invita-
tion, le Président peut décider que ses paroles ne figureront pas au procès-
verbal. S'il y a persistance dans le refus opposé à l'invitation du Président,
l'orateur est rappelé à l'ordre.

Tout orateur invité par le Président à. quitter la tribune
et qui ne défère pas à cette invitation peut faire l'objet d'un rappel à '
l'ordre avec inscription au procès-verbal et, le cas échéant, de la censure
dans les conditions prévues à l'article 53.

La parole ne peut être accordée plus de trois fois à. un
même orateur sur une même question.

ARTICLE 6.<•.•- Le Président ne peut prendre la parole dans un débat--------~ ,que pour presenter l'état de la question et y ramener. S'il veut prendre
part aux débats, il quitte le fauteuil et ne peut le reprendre qu'après
l'épuisement de la discussion de la question.

ARTICLE 65. - Les membres du Gouvernement, les Présidents et les
Rapporte"ÙÏ'-S-descommissions intéressées obtiennent la parole quand ils
la demandent.

, ' Un membre de l'Assemblée peut toujours obtenir la parole
pour leur répondre sous réserve de l'observation des dispositions de
l'alinéa 8 de l'article 63 du présent règlement.

ARTICLE_66. - La parole est accordée pour cinq minutes au plus, par
priorité surl.a question principale et tmmédtaternent après l'intervention
en cours, à tout membre de l'Assemblée qui la demande pour un rappel au
règlement. Si manifestement son intervention n'a aucun rapport avec le
règlement, le Président peut lui retirer la parole et lui appliquer les dis-
positions de l'article 63 alinéas 6 et 7.

.1.
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La per-o l,o est également accor-dée , mais seulement en fin de
séance et pour cinq minutes 1 à. tout membr-e de l' Asacmb.Lée qui la demande
pour un fait personn81 ; le Président déclare ensuite que l'incident est
clos.

P.:-lTICLt::67.- Lorsqu'au moins deux orateurs d'avis contraires, ayant traité
î8 fond du débat, ont pris part il une discussion, le Président ou tout
membre de L'Aaaernb.Lâe peut en proposer la clôture.

Lor-sque la parole est demanrtée contre la cLô t.ur-e , elle ne peut
8tre accordée ~ue pour cinq minutes, et à un seul orateur qui doit se limiter
,\ cet obje t , Le premier des orateurs demeurant inscrits et, à son défaut,
l'un des orateurs inscrits dans l'ordre d'inscription a prioritc3 de parole
contre la clôture.

Le Président consul te l 'AsaemoL,..e ù. mains levées ; s'il y a
doute, l'Assemblée est consultée par assis et 13v~ ; si le doute persiste,
l' Assembl ée se prononce par scrutin.

Si la demande de clôture est rejetée, la discussion continue,
mais la clôture peut être à nouveau demandée et il est statu6 sur cette
nouvelle demande dans les conditions prévues ci-dessus.

CH,IlPITRE XVII

P~IJCEDLJAEDESDISCUSSIONSENSEANCEP-L8\lIERE.. .

p.nTICLE68.- La discussion d'urgence peut ~tre demandée sur des affaires
'soumises aux délibérations de l'Assembl:3e, soit par le Gouvernement, soit par
au moins quinze me"lIJreSde l'Assemb16e. L'urgence est de droit lorsqu'elle
est demandée par le Gouvernement.

La demande faite par au moins quinze Oéputés est mise immédia-
tement aux voix à mains levées sans débat. Si l'urgence est repoussée,
l'affaire est examinée selon la procr~dure ordinaire.

Si l'urgence est d2clarée, l'Assemblée fixe immédiatement le
moment de la disc;ussion sur le fond du rapl'ort de la commission compétents.

Ce débat; a priori té sur l'ordre du jour. Toutefois, lorsque
llUlr'gence a été demandée par au moins quinze Députés> le Gouverneinent
conserve la priorité conformément aux dispositions de l'article 72 de la
Constitution.

/\RTICLE69.- Les projets et propositions de loi sont en principe sounis à
un~ seule d~libération en séance publique.

Il est procédé tout d'abord Èè l 'audi tion du rapporteur de la
commission saisie au fond.

Apr-ea lecture du rapport, tout membre de l' Assemblôe peut
poser la question préalable tendant à d6cider qu'il n'y a pas lieu à
délibérer. Il peut motiver verbalement sa dema.ndesur laquelle ne peuvent
intervenir que le Pr6sident ou le Rapporteur de la commission saisie au
fond, et le Gouvernement. Seul l'auteur de la question préalable peut se
pp:0valoir de la faculté ouverte par l'article Œ al.Lnéa 2.

1
• i •••
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:;. ;'Si La question R~~àlab+.e.es~.,adoptée, le projet est rejeté
si elle est rEiQouss~81aqiSè.4Jss.iori 'géRéra'1è du rapport s· engagé ~

1·" • "".' -'" .

ARTIG4E·,,70••':"c A::,teut:-moment;au cours de cette discu,s~dn générale et
jusqu'à1.a'·c18tOr8, il peu~~.~tre-prI3senté dE,'l.%,nJ,otionspréjudicielles
té'ntiJU'l1s· soit à l' ajournerrièht.,.dudébatjusqU'là la réalisatio,n_.de~;certaines
cddCtltions, so Lt au renvo{,1qen.]J8nissrrÙ:Jledu texte de\tant-1iii ~ssion

~,. .,.. .. .... , . ,-;;> . .saisie"au fond ou à l' examen~ pour avis, d "une 6l;11;:r!3~dr.nmiss.ioru~.;ta
discussion--::ctésmetrions préjudicielles.a. l.îe1::ts0iwé.ht'la .prOèéd.~re prévue
à l f ar~i.c:J,epréc~d~'!t po~r laq~ésti9n;p.~a1able~'~·f(JL4,liltqis,'1e renvoi
à la "60mmission saisie au .ft:;ll1'destd!},~.d~"i:ütsi c~ll~çi, ou. le représentant
duGouve~nen1ent le demandé'. ',' .~'- -\ . . .' - -,.. "

=r-: .. ~ " .• •. .; •• 1\······ r, ... :: C' ,,.,-., ••• ' •••••

AR-TICLË:·71.~ APrè?,:la",c18ture .t;l~:1â.d:43c!,Jssi9~\:g~ri.éraie·,li':3~Président
cotlsbiltel"As9E3mbl,éesur-Le passage.-&·la discûss'io'n'des articles du texte
pr'ê'SentELpaI:la" commission. ...

. ~. " .

Lor eque=La commission conclut- au Î"ejetduî:lrojet ou de la
proposition le Président,:îInmédîatemént après la c18ture de la discussion
générale, met aux voix le rejet.

Lorsque la commission ne présente pas de conclusions,
i'Assemblée est appelée à se prononcer sur le passage à la discussion des
articles du texte initial du projet ou de la proposition.

Dans tous les cas où l'Assemblée décide de ne pas passer à la
discussion des articles, le Président déclare que le projet ou la proposition
n'est pas adopté.

ARTICLE 72.- Après qulil aura été décidé dG passer à la discussion des
articles du texte présenté par la commission et avant l'examen des contre-
projets qui peuvent avoir été présentés par les membres de l'Assemblée,
le Gouvernement peut demander la prise en considération dU texte initial
du projet qu'il a rég41ièrement déposé su~ le Bureau de l'Assemblée. Si
ItAssemblée prend ce texte en considération, il sert de base à la discussion,
la commission saisie au fond conservant concurremment avec les membres de
l'Assemblée la faculté d'y présenter des amendements.

1

Les contre-Projets constituent des 6mendements à l'ensemble
du texte en alscussion.L'Assemblée ne peut ~tre consultée que sur leur
prise en considération. Si celle-ci est décidée, le contre-projet est
renvoyé à la commission qui doit le prendre comme base de discussion et
présenter un nouveau rapport dans le délai que l'Assemblée peut lui
impartir .•

ARTICLE 73.- La discussion des textes porte successivement sur chaque
article et sur les amendements qui s'y rattachent dans les conditions
prévues à l'article suivant.,

./ • a.a

.•.:,
_.- .,";.•.:~..i'

~

Cf loi n° 1978/21 du 28 avril 1978

 
Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



- 19 -

Après la vote de tous les articles, il est procédé au vote
sur l'ensemble du projet ou de la proposition.

Lorsqu'il nIa pas été présenté d'article additionnel à
l'article unique d'un projet ou d'une proposition, le vote sur cet article
unique équivaut à un vote sur llensemble et aucun article additionnel ne
peut plus être présenté.

Avant le vote sur l'ensemble, sont admises des explications
sommaires de vote d'une durée maximum de cinq minutes pour chaque orateur.
Les dispositions de l'article 67 sont applicables aux explications de vote.

Les lois de Finances sont votées dans les conditions prévues
par la loi organique relative aux lois de Finances.

ARTICLE 74.- Les contre-projets et les amendements sont déposés par écrit.

s'ils interviennent, avant la discussion en commission, ils
sont communiqués à la commission compétente et, si possible,
imprimés et distribués.

s'ils interviennent en séance plénière, ils sont déposés
sur le bureau du Président, qui en donne communication.
L'Assemblée décide, alors, s'ils sont discutés immédiatement
ou renvoyés en commission".

Les amendements ne sont recevables que s'ils s'appliquent
effectivement au texte en discussion ou s'agissant de contre-projets et
d'articles additionnels, s'ils sont proposés dans le cadre dudit texte.
Dans les cas litigieux, l'Assemblée se prononce sans débat sur la receva-
bilité.

ARTICLE 75.- Les amendements sont mis en discussion par priorité sur le
texte servant de base à la discussion.

Les amendements à un m~e alinéa ou à un m~e article peuvent
faire l'objet d'une discussion commune.

Sont appelés dans l'ordre ci-après, s'ils viennent en concur-
pence

les amendements tendant à la suppression d'un article,
les autres amendements, en commençant par ceux qui
s'écartent le plus du texte proposé et dans l'ordre où ils
s'opposent à ce texte, s'y intercalent ou s'y ajoutent.

Dans la discussion des contre-projets et des amendements,
peuvent seuls intervenir l'un des signataires, un orateur d'opinion
oontraire, le Président et le Rapporteur de la commission saisie au fond et
le Ministre intéressé sans préjudice des dispositions de l'article as
alinéa 2.

Les mandements ayant un objet identique ne donnent lieu
qu'à un seul vote.

./ ...
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_ Lorsque tous les amendements proposés à un alinéa d 'un
artic le ou à un artic le ont été discutés et que l'examen des alméesou artie les
suivants a c ommeneé, il n'est plus possible de déposer d'amendements aux
alinéas ou artie les déjà examinés. -

ARTICLE 76 - Avant le vote rl~ l'ensemble d'un projet ou d'une proposition
l'Assemblée peut décider, sur la emande de l'un de ses membr-es , soit qu'il
sera proe édé à une deuxième délibération, soit que le texte sera renvoyé à
la Commission saisie au fond pourz-évtston et coordination. -

La sec onde délibération ou le renvoi est de droit si la
commission saisie au fond le demande ou l 'ae c epte ,;

Lor-squ'fl y a lieu à sec onde délibération, les textes adoptés
lors de la première délibératioIi sont renvoyés à la c ornmission qui doit présen-
ter un nouveau rapport • Dans sa deuxième délibération, l'Assemblée ne statue
que sur les textes nouveaux proposés par la commission ou sur les modifie a-
tions apportées par elle aux textes prée édemment adoptés.

Lorsqu'il y a lieu à renvoi à la commission pour révision et
coordination, la commission presente sans délai son travail ; lee ture en est
donnée à l'Assemblée et la di sc ussion ne peut porter que sur la rédae tton ,

ARTICLE 77. Le Président de la République peut, dans les délais de pro-
mulgation à compter de leur rée eption, appeler l'Assemblée à se prononc eren sec onde let ture sur les délibéra.tions prises par èlle.

L'Assemblée délibère sur cette sec onde 1eeture suivant
la même proe èdure que lors du premier examen de l'affaire.

La loi ne peut être votée en sec onde lec ture que si les trois
cinquièmes des membres e omposant l'Assemblée Nationale se sont pronone é s
en sa faveur (arttc le 62 de la Constitution).

CHAPITRE XVIII

MODE DE VOTATION

ARTICLE 78- L'Assemblée vote sur les questions qui lui sont soumises
soit à mains levées t soit par assis et levé, soit au sc rutin public, soit au
sc rutin sec ret.

ARTICLE 79- - Le vote à-mains levées est le mode de votation ordinaire.

-S'i l'épreuve est déc lar-ée douteuse il est proc édé au vote
par assis et levé.

./ ..
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Si le doute persiste, le vote au scrutin public est de droit.

ARTICLE 80.- En toute matière et sur demande de quinze Députés dont la
présence est con5tatée par appel nominal, il est procédé au scrutin public
ou au scrutin secret.

ARTICLE 810- Dans le scrutin public, il est distribué à chaque Député des
bulletins nominatifs, les uns blancs, les autres bleus, les autres enfin
blancs rayés de bleu. Chaque Député dépose dans l'urne qui lui est
présentée un bulletin de vote à son nom, blanc s'il est pour l'adoption,
bleu s'il est contre, blanc rayé de bleu s'il désire s'abstenir.

Lorsque les bulletins ont été recueillis, le Président
prononce la c16ture du scrtrtân ~

Les Secrétaires en font le dépouillement et le Président
en proclame le résultat en ces termes

"L'Assemblée a adopté" ou"l'Assemblée n'a pas adopté".

Il est procédé au scrutin secret dans les mt3mes conditions
avec les bulletins blancs, bleus ou blancs rayés de bleu ne portant pas
le nom des votants et placés sous enveloppe.

Les questions mises aux \~ix ne sont déclarées adoptées
que si elles ont recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés. En
cas d'égalité des voix, la question mise aux voix est rejetée.

ARTICLE 820- Les rectifications de \lotene peuvent avoir pour effet de
changer le sens du vote prDcla~é, qui reste, en tout cas, définitivement
acquis.

ARTICLE 83.- Les Députés ne sonT.autorisés à déléguer leur droit de vote
que dans les cas suivants :

Malade 5 accident, ou évènement familial grave, empêchant
le parlementaire de se déplacer

Mission tempora:Lre, confiée par le Président de la
République ou l'Assemblée Nationale

Service militaire accompli en temps de pa.ix ou en temps
de guerre"

(Article 1er de l'ordonnance nO 63-05 du 6 Juin 1963
portant loi organique relative aux conditions dans lesquelles les Députés
sont autorisés exceptionneJ.lement à déléguer leur droit de vote).

ARTICLE 84.- La délégation doit t3tre écrite, signée et adressée par le
déléguant au délégué. Pour être valable, elle doit t3trenotifiée au
Président de l'Assemblée Nationale avant llouverture du scrutin ou du
premier des scrutins auxquels l!intéressé ne peut prendre part. La
notification doit indiquer le nom du Député appelé à voter aUx lieu ~
place du déléguant, ainsi que le motif de llempt3~hemento La délégation
ainsi que sa notification, doivent en ou~~e indiquer la durée de
llempêchemento

O/fJfl.
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1\. défaut, la délégation est considérée-comme faite pour-une-duré.ede huit
jours, Sauf renouvellement dans ce délai, elle devient caduque à l'expiration
de c eibD-ci ,

formes.
Toutes les délégations peuvent être retirées dans les mêmes

En cas d'urgence, la délégation et sa notification peuvent
être faites par télégra.ro.mev avec ac c usé de réc eption sous réserve de c on-
firmation immédiate dans les formes prévues ci-dessus.

(Arrtc le 2 de T'or-donnance n" 63-05 du 6 Juin 1963 portant
Loi Organique relative aux conditions dans lesquelles les Députés sont auto-
risés exc eptionnellement à déléguer leur droit de vote).

TITRE TROISIEME

CONTROLE PARLEMENTAIRE_=- 'ZN"

CHAPITRE XIX

RESOLUTIONS - ÇUESTIONS

ARTICLE 85.- Sur l'intiative de l'une de ses Commissions, l'Assemblée
peut msc rire à. son ordre du jour la dise ussion de résolutions destinées au
Gouvernement.

- Cette dise us sten se déroule selon la proc èdure prévue
pour la dise ussion en séanc e plénière des projets et propositions de loi.

ARTICLE 86.- Les Députés peuvent poser aux Ministres et Sec rétaires
d'Etat, qui sont tenus d'y répondre, des questions éc rites et des questions
orales avec ou sans débat. Les questions et les réponses qui y sont faites ne
sont pas suivies de vote. (ar-ttc le 74 de la Constitution).

- Tojrt me.mbre de I'As semblée Nationale qui désire poser une
question éc rite ià."tm Ministre ou un Sec ré taire d'Etat, doit en remettre le
texte au Président de I'As semblée qui le communique au Gouvernement

- Faute par le Gouvernement d'avoir répondu à la question
éc rite dans le délai de quinze jours, la question éc rite est transformée auto-
matiquement en question or'e.le s portée à 11ordre du jour d'une séanc e par la
Conférenc e des Présidents qui déc ide si la question sera ou non suivie d1un
débat.

./ ..
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- Lorsque la question est appelé e en séane e, le Président en
donne la lee ture. Le Ministre intéressé répond È!. l'auteur de la question qui
dispose ensuite de quinze minutes au ?lus pour' formuler ses ~'observations.

- Lorsqu'il y a lieu à débat, e clui-e i est organisé comme un
débat législatif, mais il rre st pas sane tionné ?ar un vote.

Les questions des membres de l'Assemblée ainsi que les répon-
ses qui leur ont été faites par les membres du Gouvernement sont publiées au
Journal Off'i.ciel des débats.

TITRE QUATRIEME

DISPOSITIONS DIVERSES

CHAPITRE XX

INDEMNITES PARLEMENTAIRES - CONGES DEPUTATIONS

Î\ RIIC T 'tr 87 . - Les Députés perçoivent une indemnité mensuelle égale au trai-
tement a érent à Dakar à l'indic e maximumde la hiérare hie générale des cadres
du personnel de la Magistrature, du personnel militaire, et des corps de fonc-
tionnaires de l'Etat. La moitié de cette indemnité est représentâtive de frais
professionnel 5 •

Les fone tionnaires en position de détae hement, députés à
l'Assemblée Nationale, perçoivent soit l'indemnité fixée à l'alinéa prée édent ,
soit leur traitement de fone tionnaire lorsque e elui-e i est supérieur à ladite
indemnité.

./ ..
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Les fonctt onn ai r-e s (~t ::_2~::i1.t~vi sé s ~: L'zil'irié a Lr Z:'~';' Ita.:t1:t(~1
92 ci.-de s couc :,:;(c:rcent l'')"")tion i)r2VUe 2l l'alin8é. 2 :~-:"l -n'2scnt crtic1c.. ..
Dans le cas où ,ils optent pour l'i,ndeEmit8 parlementaire, ils pe~vent
percevoir en outre des tndezanités de vacation et des rc-:ô:-:aDoUrSE:2Yl.ents
de frais pour l'ex'2:rcicE.; de leurs activités professionnelles dans 12s
conditions et Itraites fixées par décr-et,

L .::1., '4' , , .•. rt' l t l' "(::.s~i spo arn.ons cm pres ent a lC e ne son pas appü.ceouô::s"
pendant la durée de Leur-s fonctions, aux députés nO:-llI".18S lvI:i,nistrf:s:_
S,ecrétaires d'Etat ou Pré st::lent du Conseil Economique et Social,
ou chargés par le pouvoir exécutif d 'une ~:'1ission tr:::11poraireo

(article 2 de L'o r.lonnancc n" 53-0/l- du. 6 Juin 1963, :-:î.odifiépar lE:S
lois or3aniques nO 68-26 du 21... Juillet 1968, nO 69-51 du 16 Juillet
1969 et nO 71-/.:/.3 du 26 jufll.et 1971).

- L.e ré\7Lc:E:des prestations far:li.liales des Députés est"". -celui de la forict'ion publiqu'::. (articl(-:; 3 de l'ordonnance nO 53-0/} (lu
6 Juin 1963).

- L 'il'lcle:~"!n.it~parle:,-12ntaire: ne peut ~tr2 CU::~1u12s avec
aucun t rertement ni ê:Ve.c aucune Ü1.Q2L1nltéayant le caractèrt,; à'Ul1.r::;

, , t' .. ~1 (artt '.'1 l' , a Cr. 0' ,remunera lon p rtncrpzu s .a", lels /-}Cl.2 orcionnanc e n 0,5- Lj. au
6 Juin 1963)0

- Le Bureau ~~st compétent pour récler tous les proivlèT_1.2~;
relatüs à la retraitr:::lés Députés e

..,.Les tndemntté s ékc:. T,::;présente.:tion du Président de
If As sembl ée sont fixées par référc::,nce aux frais de représentation du
Chef de l'Etat. - -

- Les in:lc:;Lmités de rc,:;présE:.:ntationdes membr-es du our(::,:.t;.
d2 1'Asse:clolée Nattonal s., des Pr2stdent des Groupes Purl ement arre s f

des Présidents de CO:'11:.:-ÜS ai.ens émlI'1érés aux paragraphes 1 et 2 de
L'article 22 de la Dréscnte loi et du rapPorteur (iénél"cl du budrret son;~ ~. v v
fxxé s par référence aux f'r'ai.s de représentation des ::l2L'lDreS du Couve r--
neraent, Les ::Clembres ch,1.. Burs au bénéficient de!} In~-rn,EsaY~"lta.3es E:n
nature que le!} ML,Jistre!}c

ARTICLE. I3Q,e..- Lorsqu'un mem.br(~ clE: l' f...s s embl.é e aura manqué , au
cours de son. raandat aux séances JE: 2 sessions ordinaires, sans

Lé 't' '. l' 1· , l'il l' 1 ,"", ,excuse egi une aarat.s e par i..SSeJJ.1Dl.ee, sera (éCLare de::.UDSIOI1J."1.él.1,r<2
d'ofÏice par celle-ci.

- L' f.,sss::nblée devra 1 toutefois, invitr::r le
intéressé è. fournir tout es e}i,-::,~_caHons:~-~:-;.. -:;. ,,--.'-:..~ . ."" '- - ., - -'" .•.~."'-
utïl as ..t l"'~ :;-'- ' .., - .., _.,..'...: a' rt .f)ro.",,- e- '."-,_.._ ,....,.- .C.·~ C(:. elIel.

- Ce' n,'est qu'après. exa."nel1.et rejet dss diteD expl.Lcation.o
ou, à défaut, è.. l'expiration du délai iI~1parti que la démission pourra
~re vel ebl ement constatée ;?ar L'Aosembl.ée,

meL1ûre
ç:r.~'l::.. ~~-:2-:;:~ait

6~/ 0 e 0
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ARTICLE 59 •.• Les Députés peuvent solliciter un congé dt l' fills:-::nb16e.
L ,::::.3 de=-_1andesdoivent fair e 11 objet el"urie décl ar'atton écrite LlotivéE.:
et adressée au Président •

.;.Le Bur-eau cle l' il..sse:-ûblée donne un avis sur la dG::.:ancle
de conr.é, Cet avis est soumi s à. l' J-u:;se:.-nblée.

'-'

L~è:<ton8é prE:nd fin ;?ar une déclaration personnelle
écrite du Député.

Ll.lTICLE 90.- Les Députés d.oivent porter leurs insisnes lorsqu'ils
sont en mts ai.on, dans les cé rércontes publiques et toutes circonstances
où ils ont è. f'ai.r-e connaîtr-e leur qualtté,

'';. Le nature dé ces In.stgnes est dét armmée par le
Bur-eau de l'Iv:, serabl ée,

lii:TICLE 91. - Le raand et :1.(:..;Député «=~t.incompatible avec la qualité
de ::::leElbr~du Conseil Economique et 30cial.(I1..rt. 1.0. 9l3::1u Code
électoral). -

K2.TICLE 92. - L'exercice de toute fonction publf.que non élective,
à l' '::.xception cles fonctions de P rtC:si:lent du Cons eil Economrque et
:Jocüù., (;_c:: IViinistre ou de SecrétairE.: d'Etat, est inco:.:.-.:.?atibleaV<2C
le mandet de Député.

En. conséquenc e , tout e personne visés à. l' dLTléa précédent
élue à l'!1f:,se:-übléE:Nattoncl e est re_'lple.cé E:dans SéS fonctions Et
pl.ac ée d ans la position pr fvue 2. cet -8ffet par l(~ Statut la ré3issa.'1.t
dans les huit jours qui suivent son ent ré e sn fonction, ou en cas de
contcat etton de Ilft-:::ction, dans les huit jours suivent la décision .:12
valnatiŒ'l.

L'exercicE; d.e fonctions confiées par un Etat étran;,-er ou- ~
une orC;él.t"'lisotiontnternattonal.e cet rér..lunérées sur leurs ronds, est
é2ale.r!.1.81.ttncomp attol e avec le mandet d-:::Député.

Toutefots , Lsc ~T.e::'lbr2~du ?erSOnl'l,,::lensei3nant de
l'ensE:isne:':1.ent supénéur sont exceptée des dispositions des deux ;.:>rC:!T..lierz
alinéas du prés ent article.Cfl.rticle LO.99 du Code él.ecto r-al),

ARTICLE 93. - L 2S Déput és pcuv(:!nt ~re che rgés par le Pouvoir
E:x.&cutITd'ul1.(:: mission trubl irrue au cours de leur Y~lan:ié!.t.L' exe rctce d."
cette mission publique ~st compatible avec !CC: mandat parlr::::-.lentaire.
(Article LO.1oo du Code électoral).

A.RTICLE 94. - Sont tncompettbl«.s avec le mandat ·parlE:'-.lentaire les
fonctions d(~ Président et de 1ilEl:'1br::du Conseil dlli1:::linistrô..tion, ainsi
que celles de Din;ctéur Général et de Directeur Général !djoint
exercées dans l"2s établisseY.J.E:ntspuol tcs 2t les entreprises placées
sous le. cont rôls dr:: l'Etat. Il en est de m~me ::le toutes fonctions
"..:xercées d'2 façon pl":r.r~1él.n(:n1€en qUalit8 QIO: conseil auprès de:: ces
l'.1~:r:.1esét ablf.sseraent s ou E:ntreprises. Il on est de Ll~ne éJeJ.enent de
la situation d' acttonnei.r-e 2:!.ajoritaire dans les '2ntre-:?rlses pl.acé es sous
Le cont rôl.e de l'Etat.

L'incq:'üpatibilité édtctée au P rés~nt article nE s'apPUcuE:
D, , ". , , tt ~l·t' "c l-tpas aux eputé s cles18n2s a C'2 e qUél.J.l e COl:.r..A.!.é me!::lDres au onaeu

d' l'..dmtnfst r-etton d'été.blisSEi::J.ents publics ou d'entreprises placées sous
le cont rôl e dE. l'Etat, en ve rtu des text es orgentsent ces enrr-eprâs es ou
ét abl.Ls sercenta, (article LO 101 du Code électoral).

Cf loi n° 1978/21 du 28 avril 1978

 
Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



- 26 -
.'

ARTicLE 95~\- Sont' mcompettbl.es avec le mandat de Député les
fonctions dé Chef dten!repli.sef de Président de Consefl ci' Administra-
tion, d'AdmilÙstrateur délégué, de Directeur Général, Directeur Adjoin.t
ou gérant, exercées dans :

p. / - Les soctéte.s $ e1i,treprises. ou établf ss emenrs 9

jouissant sous 1:;.r::-::8 us, garantie dtiru:é~s 9 de subvention, ou sous une
forme équivalente, .. dfo:-van.tagesassurés par L'Etat ou par une ccll.ectt ,
vtté publique, sauf dans le cas où ces avantages découlent de Ii applica-
tion automatique d1u...""l.eLéglolarton générale ou d+une l"ègleuentation
générale;

-20!_Les sociétés 'ayant exclusivement "lm objet financier
et faisant publiqùement appel à l'épargne et au crédit.;

3°/_ Les sociétés et entrep rfs es dontL'ucttvtté constate
principc.J.ernsnt dens l t exécution de tr-aveux, la prectetton de fourmtu.res
ou de services pour le compte ou sous le con:î:r6:18d'? L'Etat , d'une
collectivité ou d'un établts semeut dont plus de la. ?t-:-~J:' 'lé du cepttal
social est constitué des pertactp erlons de sociétés ci: .:Pentreprises
ayant ces mêmes actrvtté s, (Arttcl e LoOo 102 du Co.·:;: électoral)

ARTICLE 96" - TI est interdit à tout parlementaire d'exercer en cours
de mandat une fonction de membr-edu cens dl d t admm.•.Lstr-atton ou de
surveillance ou toutes fonctions exercées de façon permanente en
qual.tté de conseil dans les sociétés t établissem.ents .ou entreprises
visés à l'article précédent" TI.est de même interdit à tout pe.rlemenrct.re
d'~re en cours de mandat actionnaire majoritaire dl.une teUe soctété ,
établissement ou enrreprts e,

il est iP.terd:i.ten outre à tout parlementaire d'exercer en
cours de mandat une fonctfon de CJ1~...f dientreprise~ de président du
conseil d+admtntstrettcn , dlad.mi.nLstrateur délégué, de directeur générêly

directeur adjoint ou gérant J de membr-e du conseil d"admirrist r-atton ou
de surveillance ou toutes fonctions exer-cées de f3.Çonperrnanente en
qualité de conseil. dans une socrété , ét abliasemenf ou entr-epr+s e
quelconque" TI.est de mfune interdit à tout parlementaire dfmre~ en
cours de mandat •• actionnaire majoritaire d'une telle société, établis-
sement ou entrep rts e;

'I'outefoi,si les interoictlons menttonnées aux deux alinéas
ci-dessus ne s' applfquent pas Lor-soue les fonctions concernées étaient• 1.
exercées au moment de la pre:Eüè:~e élection de l'intéressé en tant que
député, ou lorsque la situation dl action.n.a.i.rèmajoritaire exfstaât lors
de cette premiè.re él ectton, Dans ce cas, L'exercrce .en cours de mandat
de toute fonction nouvel.Ie menrtonnâe aux deux al.tnéus précédents est
subordonné à Ifautorisation Dl'éalable du bureau de If Assembl ée Nartonal ~
(Article LoOo 103 du Code ~électoral).. ~

ARTICLE <)70- Nonobstant les dispo.sftfon.s des articles précédents ~
le.s parlementaires~ membr-es dune assemblée r'égtonel.e, d'un conseil
municipal, d'unco:J.seil rural , d'lm conseil régional,. départementBl. ou
d'arrondiss€.111ent, peuvent ~re désignés par ces as sembl.ée.sou
conseils pour les représenter dans les organismes d'intér~ régionBl.
ou local. a condition que ces organismes n~a.ient pas pour objet de faire
ou de distribuer des bénéffc es et que les tnté rcs sé s n'y occupent nus
des fonctions rém.unéréesQ En outre , les Députés ~ même non membr-es
d\:ne assemblée ou d'un conseil désignés ci-dessus peuvent exercer
des fonctions de :

- Président. du Conseil dt.A~inistration;
- Admlm.str-ateur-dél.égué, ou mernbr-e du Conseil· dl Adilli-

rdst ratton des sociétés d'écononue mtxte d.léqciper11entrégional ou Local
ou des sociétés ayant un objet cxclustvem.ert social lorsque' ces
fonctions ne sont pas rémuné:.."éesq(Artide Lo 0 ••, 104 du ~Code él.ector-al),

,;1•."..ci
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lùt:.TICLE 90.,- TI e.st interdit à. tout avocat inscrit au oarre::B.u
lorsqu'il est investi d'un mandat de Député, d'acco::.:l?lir (liY'0ctenent
ou indire:c1:em.en.tpar l'inter::1éiiair2 d'une association, a'un collabora-
teu!' ou d.'un secrétaire:::, sauf 8.eVaTltla Haute Cour d-:_ Justice, aucun
acte: dc:: sa profcs ston dans les affê.iT'2s à. l'occasion dcsquellr.:s des
pou r sui.tes pénel es sont c-::n2aCr§E:sd'-::vantLes jurfdtcttons -r(:pressiv.:~s
pour Cri:":lCSou lélits contr-e la ChO~H:: puol ique , en :~_'latièrf.::de pT'(~SS2
ou d'atteinte au crédit et Èl l'éoé'..rr,ne ; il lui est interdit dans les ~·_'l~rJ.r:;s
conditions de ?laider ou de consuÏter contz (::l'Etat, lçs Collectivités
ou ét abl ias cmcnt s publ.i.cs '2t 1(::5 Dociétés placées SaUD L: cont rôl e el:2
l'Etat. (Article L;'"o. 10~:;du Cole ~léctoial).

lu:'TICLE 99. - TI 08t tnte rdtt il tout Député je faire: ou (le laiDDcr
fi2ur'~r Don no:n suivi de l'indication :jcc s a qualit~ dans toute publicité
l'dativ(:: Èl. une entreprise f'inenctè rc , Induat r'i.el.Leou co:::tli--::2rciale.

~2ront puni.s C"L'fu"l e::-:mrisOIll'l(;:.H2ntQI.:; un à six raoi s =t
d'une amcndo dE 100.000 à sOO.OOO francs Les fondateurs, dirc::c-
t ,...,. 't' ."t bl' , ,. t 0 ~1curs, ouceranLs 'J.(:: SOCle e s au à e a IS.s emerrts (1 OùJE! co:rm:'1erC1é!J.,
tndust rt.el ou Ïinanciér oui auront fait firiUrer ou laissé fir;urcr le nom
d 'un Député av>::c~~,.(::ntio~"'lciE: sa qual.tté ;:rans toute .?ublicit~ fait'::: dans
l'intér~t de l'entrepris(~ qu'ils diri.2ent ou qu'ils se proposent de fonder.
En cas de récidive, 1(';8 p(:;in(.:;;sci-iessus prévues pourront @tre
doubl~~Es. CArticL; L .0. 106 du Code électoral).

L;(TICLE 100. - Lc::Déput é qui, lors :Le son élection, SE: t rouv« dans
t'un lES cas dtinco~:1patibilit~ vtaés au présent chapLtr-e, est t enu
el' éta;:,lir d ens les hui.t jour- s qui suivent sem entrés en foncttons , ou,
(~n cas de contestation ::.le l'élection, dans Le.s huit jours suiv-ant la
décision de validation, qu'il s'est démi s de: ses fouettons incompatibles
avr::c son mandat ou c1'u'il ne sc: t rouv e plus dans la situation d'action-
naire :-:aajo rit ai rf_ déclarée tnco.npatfbl e en v>:::rtude l'article 96 ci-dessus
ou, D'il est tittùaire d'un s;:lploi public, qu'il a de~1anc1éà êt re placé
dans la position. spéciale 'prévu;;:: par son statut. L défaut, il E13t
..:1' l ' l' •• • J 1 ~"o , • , 01 ' , tt ::laœc are 8.e:!:nlsSlOIl.!.""1.alre Q orrrc e , a znom s qu 1 ne De CieLle := r e son
raand at,

Le par'l emerrtai rv, C1ui~.en cou rs de :_land.at, a accenté
une fonction tnco.nperibl c avec cÊlui-ci ou qui s' est mis dans la "-
situation d' ectionnai.r-e 1~1ajoritair(-:déclaré(~ tncomp aribl e en vertu de
l'article 93 ci-:l.essus ou qui a néconnu la nécessité de:: l'autoriDation
DréalabL-:~du Bureau dE: l' A.sD(:T.~lbléc:::Hattonalr, 7 est éfia!r::rnent déclaré
déY.lÎsiannaire cl'off-icc;, à motns qu'il ne sc démette vol.ontef rement d(::
son mandat,

La dérnission d'office -:ostconstz'té e clans tous les cas
par l' !ws",;n.:blée~. la rcqué!te du Bur-eau ou du P re;:èlier l'/Iini.stre •. Elle
n'entrafue pas l'inéli2,i.biÎité -.CP.rticl';:-2 L .0. 107 d-a Code électoral).

il.;:.TICL E 101. - Lor-aque l' j-.ss(~ï_1bléeest ap?elée à se fair::::
rEpr&sentr-o:Y'dar!.5 les organisnes extérieurs, cette re)résentation est
Îixée par le Bureau.

./ .'.-.
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LIAssemblée fixe le nombre; la composition et le mode
de désignation des dGputations chargées de la rEprésenter lorsque le
Bureau n'assume pas catte fonction.

Cf-::PITElE X>-<L

REVlSICN OU REGLEMB\lT INTERIEUR-----------~--~- ~
ARTICLE102.,- La présente loi peut ~tre modifiée conformément aux
dispositions de llaX"tj.cle 69 de la Constitution.

Cette proposition est soumise à l'Assemblée sur rapport
de la commission de la Législation, de l'Administration Générale, de
la Justice et du Règlement Intérieur.

ARTICLE103.- Sont abrogées toutes dispos:Ltions contraires à la
présente loi et notamment celles contenues dans la Loi nO 63-63 du
17 Juillet 1963 modifiée portant Règlement Intérieur de l 'l\ss.emb.lée
Nationale.

DAKAR,le 25 QVRIL1978

Le Président de séance,

AmadouCissé DIA.
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